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4Öme annee N° 4 Juillet-AOUT 1938

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Les idees politiques
de F.-C. de La Harpe

au sujet d'une transformation du canton
de Berne en 1790

(Suite et fin.)

9-

S'il est un princippe incontestable, c'est sans contredit
celuy ci, que dans une societe bien ordonnee, chaque

citoyen puisse parvenir aux places de I'administration,
s'il s'en rend digne, et que les circonstances le favorisent,
l'homme ä Talens echoüe ä la verite tres souvent, mais

l'espoir de surmonter les difficultes ne lui etant jamais
enleve, le soutiemt au milieu meme des revers. Ces verites
sont si palpables, qu'a l'exception des Olygarchies here-

ditaires d'Italie et de Suisse, il nexiste aucunes
constitutions asses iniques pour accorder ä 80 families patri-
ciennes la faculte exclusive de remplir les places de

1'administration au prejudice de 200.000 autres ; aucunes
asses insensees pour elever entre des Citoyens d'une

meme Patrie une barriere insurmontable qui les rende

Etrangers : aucune asses ennemie d'elle meme et du

genre humain, pour humilier, avilir ecraser insolemment
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un penple nombreux, apres 3 Siecles de Fidelite, de

Devouement et de Patience. — Certes il faut en convenir,

ceux lä auroient d'etranges idees de la Justice eternelle,

qui soutiendroient dans un Pays de liberte, que les

prerogatives hereditates de ces 80 families, emanent d'un
decret de la volonte Divine, qui appelleroient sacrileges
les tentatives de 400.000 individus pour recouvrer leurs

droits oublies, qui fletriroient du nom de criminels les

efforts de ces infortunes pour mettre fin aux Usurpations

criantes de 299 Patriciens. Hommes aveugles, et

faibles ; jetes les yeux sur le tableau suivant et rou-
gisses.

i° Les 299 Places du grand Conseil de la Republique

appartienent exclusivement aux Citoyens de la Capitale,
ou plutot ä 80 families qui ont trouve moyen d'exclure
toutes les autres : Le Pere nomme son fils, le Beaupere
son Gendre, Un troiseme accorde sa nomination ä

condition qu'elle sera restituee ä sa famille, ä la premiere
occasion, un quatrieme enfin la vend ä beaux deniers

comptans. — Et voilä comment est forme ce Conseil
Souverä n dont vous honores Stupidement les membres,

comrne si le Ciel meme vous les eüt envoyes la voilä
cette assemblee de Simoniaques que vos Ministres pro-
nent du haut des chaires, comme formant la plus pure,
la plus sainte, et la plus juste assemblee qui existe. Le
droit de vous donner des Loix, de juger Souverainement,
de Gouverner sans controle, les prerogatives de la Sou-

verainete, en un mot, deviennent des objets de trafic, et

tout cela seroit sacre, et il seroit temeraire, injuste, Sacrilege,

d'y trouver ä redire ; Oui, dans les Siecles d'igno-
rance, mais sur la fin du i8me Siecle, l'orsque les peuples
reolament et font valoir leurs droits, vous renonceries
bassement aux vötres.
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2° Le Senat qui decide en dernier ressort vos questions
fiscales et Criminelles, et exerce la haute Police, la

chambre supreme des appellations qui devoit representer
le comite des Etats, siegeant jadis ä Moudon, et preside

par le grand Bailli, la chambre des Peages, dont les

extorsions, les beviies, l'Esprit persecuteur et le Despo-
tisme nous inspirent une aversion si bien fondee, la chambre

des Finances, le Consistoire Supreme, le Conseil de

Guerre, les chambres des Grains, des Sels, de Sante, et

de reforme, tous les departemens de I'administration,
tous les Emplois qui procurent quelques profits, sont

occupes par des Citoyens de la Capitale. — lis ne vous
ont laisse, ces hommes avides, qu'un petit nombre d'Em-
plois insignifiants, que 2 ou 3 places de Douanniers, ou
de Commis des Peages, et combien ne vous ont-ils pas
fait valoir la grace signalee de partager avec vous ces

places avilissantes.

30 Dans les Regimens avoues, en France, en Hollande,
en Piedmont; les Bourgeois de Berne ont un droit exclu-

sif aux 3I4 des Emblois, et il a ete question de reduire
encore le 1/4 qui vous restoit en commun avec vos freres
les Allemands.

4° Ces Patriciens avides ne s'en sont pas tenus la, lis
se sont attribues les Droits utiles de Bourgeoisie dans

vos Villes et vos communautes. — Bs vous ont envie

jusqu'au mince profit de vendre vos vins en detail. Dans
le pays Allemand ils ont fait du commerce *en Gros des

Vins, un monopöle odieux pour se l'attribuer exclusive-

ment, et les marchands de la Capitale se sont arroges
un monopöle non moins affreux, en forgant les

marchands detailleurs de la campagne de s'approvisionner
ches eux. Demandes a celle de vos communautes qui
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possedoient de belles forets, et qui ont eu l'imprudence de

refuser d'en partager les Benefices avec les Senateurs,
les Baillis, et les Patriciens acredites, Demandes leur ce

que leurs droits de propriete sont devenus.

50 Un grand nombre de Villes, de Communautes jou'is-
soient du droit de chasse, ou du moins leurs habitans
avoient le privilege de chasser. Eh bien, les Bourgeois
de Berne non contens de s'etre donnes le droit de chasser

partout, ont encore desire de transformer leurs Terri-
toires en un vaste pare destine exclusivement ä leurs

plaisirs. Combien de proces iniques intentes par ces

Patriciens, ou du moins ä leurs instigations pour vous

priver d'une recreation digne d'hommes tout ä la fois

Citoyens, et Soldats ; Combien d'arrets qui ont sanc-
tionne ces injustices, combien de particuliers poursuivis,
amendes, desarmes, incarceres pour le meme objet ; Que
chacun de vous ce rappelle seulement les Examples de sa

connaissance pour justifier cet article.

6° Eleves dejä si haut, vos Patriciens auroient cru
s'avilir en reconnaissant pour leurs causes personnelles
la juridiction de vos Tribunaux ; C'est par devant des

juges de Berne hors de votre Pays que vous deves les atta-

quer, Et vous aures ä reclamer contre leurs violences

pardevant des hommes interesses ä les soutenir, et habitues

ä ne voir en vous que de vils sujets nes pour vivre
et pour mourir dans la Servitude, et vous esperes qu'ils
tiendront la^ balance d'une main impartiale ; Ouvres les

Oeuvres du Celebre Loyseau de Moleon, et lises.

II eüt ete difficile qu'une Olygarchie aussi oppressive

que celle sous laquelle vous gemisses permit de parier
et d'ecrire librement sur les objets d'administration.
Comme ces usurpations sont nees dans les tenebres, et
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ont besoin d'elles pour se maintenir, toute tentative pour
y portef la lumiere, eüt ete condamnee commie un Crime
d'Etat, et punie de ces peines cruelles, et lentes que la

Tyranflie Olygärchique excelle ä employer. — La Stupeur
qui est resultee de ce silence force, s'est emparee de tous
les individus, raeme de ceux qui Eleves ä l'Ecole de la

liberte, en ont professe constamment les princippes
a'illeurs, et ä peine est-il au milieu de vous qu'il pense
serieusement, que quand vous n'auries pas d'antiques
privileges ä reclamer, vous series en droit de vous pre-
valoir, de ceux qui appartiennent ä tous les membres

d'une meme Societe, et qu'on vous ä si indignement ravis.

— Reclames done le droit de parier et d'Ecrire librement,
Demandes ä vos Etats la liberte de la presse.

II.
Vos Patriciens avoient reussi ä vous asservir d'une

maniere encore plus directe, en obtenant de l'ancien
ministere frangais, qu'il leur fournit au besoin des

troupes reglees, pour empecher les justes soulivemens,
auxquels ils devoient s'attendre un jour de votre part, et

tout espoir avoit disparu pour vous, I'orsque le peuple

frangais a recouvre sa liberte, mais trembles qu'apres
l'avoir affermie, il ne soutienne les ennemis de la votre,
Profites done des circonstances uniques qu se presentent
de convoquer vos Etats, — Denues de cet appui sur lequel
ils auoient tant compte, Vos Patriciens n'ont ä vous
opposer que la dissimulation et la ruse ; ils sont trop
eclaires pour ne pas voir, qu'armes, et disciplines, comme
vous I'etes, Votre pouvoir n'a de bornes que Celles de

votre volonte. — Iis sentent que toute resistance de leur
part, entraineroit infailliblement leurs ruines, et ils n'ont
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garde d'esperer dans les secours des Olygarchies voi-
sines, dont les sujets tout aussi maltraites que vous, se

rappellent encore les horreurs et les Perfidies, dont leurs

ayeux se rendirent coupables dans le Siecle passe,
horreurs dont leurs Descendans brülent de se venger.

Ressuscites done bien vite vos Etats, en observant une

representation proportionnelle, faittes cesser les abus et
les Privileges exclusifs, affermisses la liberte politique
et Civile par de bonnes Loix, mais gardes vous de ceder

aux menaces, de compter sur les promesses, de croire
aux esperances ; il faut des Faits, et non des mots vides
de Sens, des Cessions tres etendiies, et non des Compli-
mens. Sauves l'Etat tandis que vous le pouves sans peril,
procures ä vous, ä vos Enfans, ä vos compatriotes
disperses sur le Globe une Patrie qu'il soit possible d'aimer
comme une tendre mere, d'avoüer avec Fierte, et de

defendre arvee Courage.

I. Organisation de l'assemblee des Etats.

i° Cette assemblee sera formee suivant l'ancien usage,
i° par les Deputes des Villes elus chaque 2me annee,

parmi les bourgeois domicilies de chaque ville, et 2° par
les Deputes des Districts, elus chaque 2me annee, par les

citoyens domicilies, de la maniere expliquee ci dessous.

20 Le droit de voter appartiendra ä tous les habitans
domicilies depuis 6 mois dans une ville, ou dans un
district, et qui auront atteint leur 21me annee.

30 L'Eligibility ne commencera qu'apres la 25me annee

revolue, il faudra posseder ou une maison, ou deux poses
de terrain cultive pour etre elu, et etre en outre Domicilie
depuis 6 Mois.
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4° Les villes qui ont plus de 600 et moins de 2000 habitans,

enverront un Depute ä l'assemblee des Etats, elles

en enverront deux pour 3000 habitans, 3 pour 4000, et

ainsi des autres..

5° La formation des Districts s'executera comme suit,
i° les Pasteurs de chaque paroisse assistes de 2 Jures,
feront le denombrement des habitans de tout Sexe, et
de tout äge, et en signeront deux exemplaires, qui seront
deposes, l'un dans la paroisse, ou Communautes, et l'au-
tre dans les archives des Etats ; 20 les Etats, nommeront
une commission qui sera chargee de rediger un projet
pour la composition des Districts, et apres que l'assemblee

des Etats l'aura agreee, il sera execute et aura force
de loy ; 30 Les Districts devront renfermer au moins

2000 et jamais plus de 3000 habitans ; 40 ce denombrement

sera renouvele au bout de 50 ans, 50 le chef lieu
du District sera fixe, 6° Trois semaines avant le jour
auquel les Deputes siegeants aux Etats doivent abdiquer,
les Citoyens tant actifs, qu'eligibles de chaque communautes

s'assembleront, pour elire sous la presidence d'un

prepose, 3 Prud'hommes qui se rendront le lendemain
dans le chef lieu du District, oü apres avoir elu et con-
firme le chef du District, et le Secretaire, ils eliront ä la

pluralite des voix, et sous la presidence de ce chef, Deux
Deputes pour representer le District aux Etats; les

Deputes pourront n'etre pas de Ieur nombres.

7° Les Deputes elus seront assermentes ä huis ouverts,
apres avoir entendu la lecture des Loix fondamentales
de la Constitution. Cela fait il ne seront plus consideres

comme Deputes du District, mais comme deputes de tons
le Peuple et pendant la duree de leur office, ils ne pourront

sous aucun pretexte etre revoques, mais il sera per-



— 200 —

mis, apres en avoir obtenu la permission des Etats, de

leur intenter un proces ;

8° Aucun Depute ne pourra l'etre plus de deux ans de

Suite. Les deux Presidents, et les deux Secretaires pour-
ront seuls etre continiies, pour 6 annees.

II. Pouvoirs des Etats.

i° Les Etats du Pays de Vaud exerceront la puissance

legislative, la puissance executrice, et la puissance judi-
ciaire, tant immediatement et par eux memes, que par le

ministere des commissions, et Magistratures qui seront
etablies par la constitution. La Souverainete leur appar-
tiendra, mais il ne leur sera donne d'autres Titres que
celui cy, Chef du Peuple, Pere de la Patrie. Celui qu'ils
prendront eux memes, sera, Nous les Deputes des Villes,
et Communautes, formant I'assemblee representative, et

Souveraine des Etats du Pays de Vaud; — II ne peut y
avoir de Seigneurs lä ou Ton ne connoit que des Citoyens

egaux, et des Magistratures electives et ä Terme.

2° Les Etats seront convoques ä Moudon comme
jadis.

3° lis eliront les deux Presidens, les 2 Secretaires,
un Senat ou Comitte permanent preside par Tun des

Presidens des Etats. Les Presidens, Assesseurs, et offi-
ciers des divers departement. lis choisiront parmi les

sujets presentes par les Villes et les Districts, ceux qui
paroitront les plus propres ä y remplir les offices de

Judicature.

4° Les Etats s'assemblerant ä l'ordinaire, des la Saint-
Martin au Ier Mars, et du Ier May au Ier Juin. Leur
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comite gerera les affaires dans les intervalles, mais les

ordonnances generates qu'il promulguera ne seront que
provisoires, et n'obtiendront force de loy, qu'apres avoir
ete approuvees par les Etats rassembles. Le Comite, les

2 Presidens, et 4 Villes ou Districts pourront aussi reclaimer

leurs convocation extraordinaire.

5° Les Etats ne pourront ni alterer ni abroger les Loix
fondamentales de la constitution par leurs Loix et
ordonnances.

6° s'il est necessaire d'alterer ou d'abroger une loy
fondamentale, il faudra que cela s'execute par une loy
expresse. A cet effet les Etats ordonneront aux villes,
et aux Districts de leur adjoindre de nouveaux Deputes,

pour decider s'il y ä lieu ou non, au Ier cas, cette double

Deputation executera le changement propose ; mais au

Second, tout demeurera dans l'ancien etat ; Cela fait la
2de Deputation cessera d'exister. Le meme procede se

repetera des qu'il s'agira d'impositions, et de taxes.

III. Des Municipalites.

i° Dans les villes, les bourgeois, eliront des membres

du grand Conseil pour 3 annees, Le grand Conseil nom-
mera aux vacances du petit Conseil, et les membres de

celui cy pourront etre 6 ans en charge. Le grand Conseil

nommera aussi les assesseurs du tribunal inferieur, et

presentera aux Etats, ou ä leur Comite 3 sujets pour
choisir entre eux le Chatelain et le Lieutenant..

20 Dans les Districts, chaque communaute ne pourra
refuser d'admettre des Bourgeois en payant la finance

raisonnable. S'il s'eleve des d'ifficultes sur ce point, les

Etats ou leur Comite prononceront.
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3° Dans les Districts chaque communautes continuera
ä etre administree par un conseil ein par tous les com-
muniers. Pour gerer les affaiees communes du District,
les communautes nommeront un conseil preside par le
chef du District. — Les membres pourront etre 3 ans

en charge et reelus, ce Conseil de District sera juge
d'appel pour tous les objets qui tiennent ä la Police ;

mais on pourra appeler de ses decisions aux Etats ou ä

leur Comite.

40 Les Municipalites des Villes, et communautes, con-
tinueront ä administrer comme elles Ton fait jusqu'icy
excepte dans les articles changes.

IV. Tribunaux.

Pour le Civil.

i° Dans chaque comimunaute, il y aura sous le nom
de chatelain un Juge de Paix, qui joint ä 8 Prud'hommes
formera la justice ou Tribunal de ire instance en matiere
civile.

Dans les Villes, la Justice sera composee de 12

Prud'hommes, d'un Curial et d'un Chatelain.

20 Leurs chatelains, et leurs Lieutenants seront pre-
sentes par les Villes aux Etats ou ä leur Comite, qui
choisiront sur 3 sujets le plus capable. Les Prud'hommes
et assesseurs seront elus par les Bourgeois, et Commu-
niers ,et le Curial sera choisi par le Conseil.

30 Chaque District auquel sera agrege la ville la plus
voisine, aura un Tribunal de 2ie instance dont les 4 assesseurs

seront choisis par les villes et les Districts, et dont
les Presidens, le seront ä leur tour par les Etats, ou par
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leur Comite sur la presentation de 3 sujets proposes par
les Districts et les Villes.

La Competence de ces Tribunaux d'appel demeurera

pour le moment la meme que jadis, et leurs membres

actuels conserveront leurs Places.

40 Le Tribunal supreme d'appel, en matiere Civile et

Fiscale, sera compose de 12 Juges, d'un President chef
de la justice, de son Lieutenant, et de 2 Secretaires. Les

Etats, ou leur Comite en eliront les assesseurs, qui
seront 3 ans en charge. Le chef de Justice sera ä vie,
ainsi que le Ier Secretaire. Tous les autres pourront etre
continues pour 3 autres annees ; lis 'ne pourront etre
depossedes de leur office, que par une sentence rendiie
dans les formes, par 12 Jures. Le Tribunal siegera des la

St-Martin au Ier Fevrier, et du Ier May au Ier Juln
Les autres membres seront soudoyes.

Pour le Criminel.

i° Le chatelain et chaque justice inferieure des Villes
et communautes feront les Enquetes relatives au debt,

ordonneront l'arret, et prononceront s'il y ä lieu d'incar-
cerer le prevenu, dans les Prisons du District ou de la

Ville, et de lui faire son proces ; — Iis veilleront ä ce

qu'il soit traite avec humanite, ils lui procureront tous
les actes, Documens et moyens necessaires ä sa Justification,

ils lui nommeront un deffenseur, s'il n'en choisit

pas un lui meme, et le Chatelain ne pourra refuser aux
Parens, amis, ou deffenseurs du Prisonnier la permission

de le visitter.

20 Tous les 2 Mois, les Presidens des Tribunaux d'ap-
pels des Villes et des Districts feront la visite des

Prisons, et tiendront les assises. La Jurisprudence Anglaise
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sur cet objet etant un chef d'oeuvre, devra etre consultee

pour autant qu'elle conviendra a la constitution.

3° La Sentence prononcee par les 12 Jures, sera en-

voyee aux Etats, ou ä leur Comite, qui pourront la

commuer en la mitigeant ou faire grace.

V. Loix.

40 II sera nomme une commission chargee de rediger
les 4 projets suivants, qui seront soumis ä l'Examen
prealable des Etats. Ceux cy les ayant corriges ou ap-

prouves en ordonneront l'impression, et l'envoi ä toutes
les Villes, et communautes, et 6 Mois apres il leur sera

enjoint de nommer une 2de Deputation, pour approuver
ou rejeter ces projets. Si les Etats ainsi Doubles les

approuvent, ils auront force de Loy, et seront promul-
gues de la maniere la plus Solemnelle. — Ces Projets
sont i° Un Projet de Code Civil, 20 Projet de Code Mili
taire, 30 Un Projet de Code Penal, 40 Un Projet pour
les Ecoles, Colleges, et etablissement destine ä L'Education

de la Jeunesse.

VI. Articles Generaux
relatifs aux Droits de 1'komme et de Citoyen.

i° La Souverainete appartient au Peuple represente

par les Deputes legitimement elus des Villes, et des

Districts.

2° Tous les Citoyens des Villes, et des Districts sont

egaux en droits, prerogatives, et facultes de parvenir.
Les seules distinctions admises, sont Celles qui appartien-
nent aux Magistrats, ou que le merite a droit de reclamer.
Si les Nobles sont Jaloux de conserver dans les actes
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cette qualification, eile leur sera donnee, mais ils ne

pourront pretendre par ce Titre, ä aucunes distinctions
particulieres.

3° Tous les Titres d'honneurs accordes ä des Citoyens
par des Souverains Etrangers, seront senses nuls dans

l'etendue de la Republique ; il sera defendu de les reconnoitre

et d'en porter les Caracteres distinctifs.

4° aucunes villes, aucunes communautes n'aura la

Superiority, ou le pas, sur les autres.

5° II sera interdit aux villes, et aux communautes,
de fermer l'entree de leur Bourgeoisie aux Etrangers,
afin de ne pas retomber une Seconde fois sous le Civi-
cisme Olygarchique.

6° Tout homme inscrit sur le rolle des Citoyens pourra
voter, s'il est majeur et domicilie depuis 6 Mois, dans

la ville ou le District, et s'il a 26 ans, accomplis, et pos-
sede en outre une Maison, ou deux poses de terrein cul-

tive, il sera eligible comme Depute, ou comme magistrat.

7° Tout ce que les loix n'auront pas interdit, ou qui
ne blessera pas les droits d'autrui sera permis ä tous.

8° II sera loisible de faire imprimer sans aucunes

censures, pourvu que l'auteur ou l'imprimeur se nomment.
Si quelqu'un porte plainte, il en sera connu par devant

12 Jures aux assises du District, ou de la Ville.

9° Tout homme qui respecte les Loix doit etre admis
ä posseder des fonds, et memes ä parvenir aux charges,

quelleque soit la Secte ä laquelle il appartient.

io° Les Loix fondamentales devront etre reunies en

un seul corps, et il devra en etre depose des Exemplaires,
dans toutes les archives, et dans tous les lieux publics,
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surtout dans les Ecoles, les Colleges, les Academies et les

Eglises.

ii° Aucun homme ne pourra etre detenu sans l'aveu

du magistrat, et femprisonne sans connoissance de

Justice; Si l'accusation comporte une peine corporelle, il ne

pourra etre admis en Caution, mais dans tout autre cas,

ce benefice devra lui etre accorde.

12° Les Corvees, les droits ou taillabilite, de main-

morte, et de banalites sont canceles. Quand aux Dixmes,
aux Censes, Focages, etc. elles seront rachetables au prix
fixe dans chaque District, par la commission qui sera

nommee ä cet effet par les Etats.
130 Toutes assemblies, tout Tribunal, toute Corporation

assez temeraire pour continuer ses fonctions, au

delä du terme qui lui est fixe, est Coupable d'Usurpations
et de Tyrannie.

Apergu sur /'Organisation de la ire assemblee des Etats.

i° Dans les Villes, les Deputes seront elus par tous
les Citoyens ages de 21 ans, et au dessus, apres qu'ils
auront fait choix d'un chef pour presider ä cette Election,
recueillir les voix, et proposer les iers arretes.

20 Dans les Campagnes, l'Election des Deputes se fera

par Balliages. chaque communaute Ehra y Electeurs, qui
devront se rendre dans le chef lieu du Bailliage, pour.y
nommer i° le chef du District, 20 le conseil du Bailliage,
3° deux Secretaires, 40 les Deputes du Bailliage aux Etats.

3° Touttes ces Elections n'auront force que pour un
an, ou seulement jusqu'ace que la constitution ait ete

complettement reformee, et Juree.
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4° Les Deputes elus, il sera pris quelques arretes rela-
tifs aux droits de l'homme et de Citoyen, et aux prin-
cipes sur lesquels la nouvelle constitution doit porter.
Les Deputes promettront ensuite i° de se regarder comme
vrais representans du Peuple, de ne reconnoitre d'autre
droit de Souverainete que la Sienne, d'abroger les abus,

en etablissant une constitution qui maintienne Vordre

public, et reconnoisse tous les Citoyens comme egaux,
de n'admettre aucunes propositions faites par l'Olygar-
chie, de remettre au bout de l'annee, les Rennes du
Gouvernement ä ceux qui auront ete nommes par les villes
et Districts, conformement aux nouvelles Loix.

5° Ces arretes pris, et ces Elections terminees, les

Deputes se rendront ou ä Moudon, ou ä Lausanne, ou ä

Yverdon, pour tenir leur ire assemblee. Iis eliront deux
Presidens, et deux Secretaires, et prendront l'arrete cy
dessous, qui sera imprime, et ä l'instant envoye ä toutes
les villes, et Communautes ;

Arrete Preliminaire.

Vu que depuis deux Siecles le deux Cent de Berne,
ses Ballifs et ses subdelegues, ont qnfreint successivement

ces chartes et ces Privileges, dont l'observation avoit ete

saintement promise ä nos ancetres, et meprise les conditions

auxquelles il s'etoit soumlis ; Vu qu'en supprimant
les anciens Etats, qui seuls etoient autorises ä promul-
guer les Loix, et ä consentir les impots, en abrogeant
les anciens Tribunaux Supremes, pour leur en substituer
arbitrairement quelques autres, et n'admettant aucun

sujet ä sieger parmi leurs membres, l'ancienne constitution

a ete totalement bouleversee ; Vu que sans necessity.

nonobstans des representations Respectueuses et



— 208 —

au mepris de privileges incontestables, les sujets ont ete

soumis ä des impöts oppressifs, sous le nom de droits
de Peages; Vu que no-n contens de s'arroger partout les

droits utiles de bourgeoisie, Les Citoyens de Berne ont
exerce et exercent encore d'odieux monopoles tant au

sujet du commerce des Grains, qu'a d'autres egards. Vu
qu'en emprisonnant les Citoyens sans connoissance de

Justice et en les condamnant ä des amendes arbitraires,
les Ballifs ont foule aux Pieds les Loix Saintes qui
veillent ä la conservation de votre Liberte ; Vu que les

Citoyens de Berne se sont arroges de la maniere la plus

injuste la faculte exclusive de parvenir aux charges,
dont l'acces devrait etre permis ä tous, et se sont appro-
pries tous les emplois qui procurent des avantages, ou
des distinctions tant dans le Pays que dans les Services

Etrangers : Vu que l'administration a degenere en une

Olygarchie tyranique de 80 families dont les usurpations
et les Concussions criantes, se perpetuent de Pere en fils,
par droit d'heritage par dot, ou par achat; Vu qu'il n'y
a plus ni liberte ni egalite, ni sürete personnelle, ni
privileges, ni espoir de redressement, la ou 299 Aristo-
crates jaloux, inexorables et süperbes, sont devenus les

maitres de 400.000 de leurs egaux : Vu ces iniquites
odieuses, ces abus enormes, et l'inutilite d'ulterieures
representations qui n'aboutiroient qu'ä des promesses
trompeuses ; Nous les Deputes des villes et Communau-
tes formant I'assemblee representative et Souveraine des

Etats du Pays de Vaud, avons considere

i° Que les Suisses ne devant leurs existances poli-
tiques, qu'au soulevemens des braves Citoyens d'Ury,
d'Underwald, et de Schweitz, en 1308 et au devouement

magnanime de ces Heros, qui arroserent de leur sang,



— 20g —

les Campagnes de Morgarten, de Laupen, de Sempach,
de Naefels, de Moral, et de Grandson ; il seroit indigne
de vrais suisses, d'hommes tous egaux et tous freres,
de souffrir plus longtems au dedans de la Suisse une

Tyrannie hereditaire plus humiliante et plus oppressive

que Celles des Geslers et des Landenbergs ;

2° Que le droit de resister ä l'oppression, et de secouer

un joug intolerable, ce droit inherant ä la nature hu-
maine, ne sauroit etre conteste ä des Suisses qui ne

forment une nation que parce que leurs ayeux eurent
le courage de briser leurs fers, et prefererent des Dangers
honorables, ä une honteuse Servitude.

3° Qu'il ne reste ä des Suisses opprimes par des mai-
tres durs et impitoyables qu'ä marcher sur les traces glo-
rieuses des Teil, des Stauffacher, des Fürst et des

Melchtal, en repetant ce qu'ils executerent en 1308, et

que dans les circonstances presentes, ce seroit nous

montrer indignes de noms de Suisses et d'hommes libres,

que de souffrir plus longtems les humiliations accumu-
lees, les injustices et les outrages dont nous accablent

un petit nombre de Maitres qui n'existent que par nous,
et ne sont forts que parce que nous avons souffert qu'ils
le dev'inssent.

Persuades qu'ä nous seuls appartient le droit de reme-
dier ä tant de maux par une reforme totale, decides
ä suivre l'Exemple des liberateurs de la Suisse ; Nous
les susdits Deputes en notre qualite de depositaires de

la Souverainete du Peuple, renongons formellement ä

toute influence itrangere ; et avons arrete les articles
suivants.
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Appergu de la Proportion ä Suivre pour fixer le nombre

des Deputes ä la ire assemblee

Villes

L e1 (Lausanne) 6

M....n (Moudon) 2

Y n (Yverdon) 2

(Morges) 2
N..n (Nyon) 2

Balliages

y compris les 4 Paroisses

P e (Payerne)
V...y (Vevey)
ML.t (Morat)
A s (Avenches)
R r (Romainmotier)
A e (Aubonne)
A...e (Aigle)
G n (Grandson)

Villes

L z (La Sarra)
0..e (Orbe)
C y (Cossonay)
R...e (Rolle)
C n (Cudrefin)
C....t (Coppet)
V e (Villeneuve)
L....r
V s (Vallorbes)

2

3

3
1

1

1

1

1

27

2
1

1

Pour la Vallee 3

Les 4 Mandemans

Balliages

0..n (Oron)
B t (Bonmont)
E s (Echallens)

xo

8

2

2

8

2

2

2

2

2

4
1

6

1

42

2

1

2

5

10

27

42

Total 84

1 La Harpe ne donne que la premiere et la derniere lettre du nom
des localites, avec des points en nombre egal ä celui des lettres qui
manquent. Un lecteur pourra peut-etre indiquer le nom de la localite
ä la suite de Villeneuve : L....r.
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Trois Ligues faisant partie de la meme Republique,

gouvernees ä l'interieur d'une maniere independante,
mais unies pour traiter ou agir au dehors. Militaire,
Arsenaux, Monnoyes, en Commun. Celui qui jouira du

droit de Cite dans l'une, en jouira dans les 2 autres.
En cas de differend, entre deux, la 3me decidera, et si

la decision ne peut avoir lieu, le Corps Helvetique la

prononcera.

Ligue de l'Argau, ou ligue inferieure. Berne, chef

lieu, ainsi que celui du Canton ire en rang.

Ligue Superieure ou de L'Oberland, 2ie en rang,
Thoune, ou Sanen chef lieu.

Ligue Romande, ou du Pays de Vaud, J" en rang,
Moudon, chef lieu.

Nombre des Deputes ä Hire pour former le Corps

represeentatif de chaque Ligue.

Pour les Villes

Berne
Laupen
Burgdorf
Arberg
Buren
Vanghen
Arvanghen
Nidau
Erlach
Arbourg
Lentzbourg
Arau
Brouk
Zoffingue

Ligue inferieure.

Pour les Balliages

Les 4 bannieres16

2
2
2
1

1

1

2
1

1

4
4
4
1

2
2

2
2
2
2
2
2
2

4
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Bailliages Bailliages

Biberstein 2 Köniz 1

Castelen 2 Fraubrounen 2

Frinisberg I Thorberg 2

Bouchai I Bipp 2

2de Superieure, ou de 1'Oberland.

Thoune — la Ville 6
le Balliage 4

Balliages Balliages

Interlaken 4 Froutigen 5

Untersee 2 Wimis 5

Signau 3 Oberhoffen 3

Brandis 3 Gessenay 6

Trachselvald 3 Hasly 6

Summisvald 3 Schwartsbourg 2

fne Ligue Romande, ou du Pays de Vaud. V. p. 7.

Le Conseil commun des j ligues, sera une Deputation
en nombie egal de l'assemblee representative de chacune.
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